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SUNNCO, 

Premier acteur du secteur photovoltaïque français 
à obtenir la certification ISO-9001 

 
 
 
 
SUNNCO deviendra dans quelques semaines le premier acteur de la construction de 
centrales photovoltaïques à être certifié ISO-9001. 
 
Cette démarche de certification, démarrée il y a 6 mois, a été supervisée par Stéphane      
Muyard, Directeur des opérations et associé de SUNNCO. 
 
Stéphane Muyard, est un expert qualité, et a notamment eu l’occasion d’appliquer la         
méthode Six Sigma (programme d’amélioration de la qualité basé sur des méthodes      
statistiques rendu célèbre par Jack Welch lorsqu’il était PDG de General Electric) au cours         
de ses responsabilités dans les groupes Alstom, où il avait en charge l’implémentation des  
métros de Caracas et de Singapour, et Cegelec, où il était Directeur de la division            
Transport Public Urbain. Stéphane Muyard dispose de la plus haute certification de cette 
méthode, dite « Black Belt ». 
 
Dans un secteur en forte croissance où la qualité des services et des produits est 
primordiale, cette norme ISO-9001 confirme l'engagement de SUNNCO dans la             
qualité de ses services et l'excellence technique de ses produits. Cette certification    
apparaît comme un label supplémentaire garantissant aux clients, comme aux partenaires,       
une satisfaction optimale. L'orientation client est d'ailleurs l'un des principes majeurs du  
processus qualité ISO-9001. Anticiper les besoins de sa clientèle, satisfaire leurs             
exigences et améliorer en continu la performance globale des produits et du service sont          
des objectifs prioritaires chez SUNNCO. 
 
Selon Xavier Bazin, Directeur Général de SUNNCO, « cette démarche a été entreprise        
dans un contexte où la fiabilité des installations est un enjeu capital pour le secteur         
qui est encore largement sous-professionnalisé, même dans les grands groupes qui         
se sont lancés dans le solaire. Certes, obtenir cette certification représente un coût 
important, mais SUNNCO, en tant qu’entreprise leader du secteur, se doit de             
montrer l’exemple ». 
 
« SUNNCO, avec aujourd’hui près de 500 salariés en France, devrait doubler ses      
effectifs d’ici 12 mois, pour accompagner la forte croissance du marché » 



 

A Propos du groupe SUNNCO 
 
Créé en 2006 par Sébastien Léopold, SUNNCO est aujourd'hui l'un des groupes             
moteurs du secteur du photovoltaïque français qui compte déjà plus de 4500 clients          
et emploie près de 500 salariés. 
 
En 2008, les ventes du groupe atteignaient 35 millions d'euros, puis en 2009, SUNNCO a     
réalisé une augmentation de près de 200% des ventes, pour atteindre un volume           
d'affaires avoisinant les 100 millions d'euros. Pour l'exercice 2010, SUNNCO prévoit une 
croissance soutenue avec un volume de ventes de plus de 150 millions d'euros. 
 
SUNNCO, afin de répondre spécifiquement aux attentes et aux besoins des              
professionnels possédant des surfaces de grandes envergures, s'est associé en 2008 à        
Daniel Bour pour créer la filiale SUNNCO GC, que ce dernier préside actuellement. 
 
SUNNCO Résidentiel est dédiée aux installations solaires pour les résidences des 
particuliers (déjà plus de 4200 installations réalisées à ce jour). 
 
SUNNCO propose des solutions clés-en-main réalisées sans recours à la sous-traitance. 
SUNNCO dispose en interne d'un bureau d'étude, de techniciens-conseil, de                   
couvreurs, d'électriciens, et de chefs de projets. SUNNCO prend en charge les démarches         
de financement et garantit à ses clients résidentiels un revenu issu de leur production 
photovoltaïque au plus tard 6 mois après la validation de leur dossier, même si le      
raccordement effectué par ERDF n'intervient qu'après ce délai. Grâce à ses spécialistes         
qui réalisent le montage financier des projets, l'installation d'un particulier peut être 
entièrement autofinancée. 
 
En Novembre 2009, SUNNCO a été élu au bureau de SOLER, commission de l'énergie 
photovoltaïque du Syndicat des Energies Renouvelables. SUNNCO, seul acteur majeur 
indépendant à faire partie des 15 entreprises élues pour représenter la profession,            
est satisfait de pouvoir faire valoir les opinions de ses confrères indépendants en            
participant activement à la professionnalisation et la structuration du secteur. 
 
Le groupe participe à la « croissance verte » de l’économie par la mise en place de           
centrales d’énergie renouvelable non polluantes -la technologie cristalline employée           
par SUNNCO est entièrement propre et 100% recyclable-, proches des lieux de   
consommation -donc sans déperdition d’énergie liée au transport d’électricité- et sans 
investissement dans le réseau de distribution d’électricité. 
 
Le groupe SUNNCO participe de fait complètement aux objectifs du Grenelle de   
l’Environnement. 
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